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SOCIETE SOCIETE « BK INDUSTRIES »

Abidjan, Bingerville, Bingerville feh kessé, juste au

feu de feh kessé là même à gauche en allant à Bingerville au

2eme étage du 2eme immeuble, Lot 502, Ilot 57

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 28/08/2022, et
enregistrés au CEPICI le 29/08/2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « BK INDUSTRIES »Dénomination :

- La culture de l’hévéa et de toute autre culture
pérenne ou non pérenne.

- La production De pépinières, de plants et l’achat d’
intrants pour l’hévéaculture ou toute autre culture.

- La création et l’exploitation de plantations
villageoises ou industrielles.

 - La gestion et l’encadrement des planteurs.
- La création, l’acquisition et la gestion d’usines de

traitement et de transformation de caoutchouc.
 - L’achat de coagulum d’hévéa ou autres produits

agricoles.
 - La collecte et le transport du caoutchouc.
 - La transformation du coagulum d’hévéa ou d’autres

produits agricoles en produits semi-finis ou finis.
-La commercialisation locale ou internationale des

matières premières, des produits semi-finis ou des produits
finis.

 - L’importation et la commercialisation par tous
moyens de matériels agricoles.

 - L’importation, l’exportation et le négoce du
caoutchouc ou autres produits agricoles.

 - L’exploitation de licences dans le domaine de la
transformation de caoutchouc ou d’autres produits agricoles.

 - L’ingénierie, l’assistance technique, l’import-export.
- La création l’acquisition ou la location de tous fonds

de commerce ou la construction, l’installation, la prise de bail
de tous immeubles pouvant servir d’une manière quelconque
aux affaires de la société.

Objet :



 - La participation dans toutes entreprises créées ou
à créer pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’
objet social ou à tous objets similaires ou connexes,
notamment par voie d’apports, de souscription ou d’achats d’
actions, de parts sociales, ou parts d’intérêts, de fusion, d’
association en participation, d’alliance ou de commandite.

Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous biens

meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous les

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou une partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou
pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 500 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Bingerville, Bingerville feh kessé, juste
au feu de feh kessé là même à gauche en allant à Bingerville au
2eme étage du 2eme immeuble, Lot 502, Ilot 57

Siège social :

M BABO IVAN MARTIAL (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B12-04959 du 06/09/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :
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